
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL   

DU 05 MARS 2016  

 

 

L’an deux mil seize le 5 mars à onze heures trente, les membres du Conseil Municipal de la commune 

de CALAN, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur Pascal LE DOUSSAL, Maire.                                

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 

Date de convocation du Conseil Municipal : 29 février 2016  

 

Présents: Pascal LE DOUSSAL, Marie-Annick LE BELLER, Bernard FIOLEAU, Gilles 

DELANOE, Françoise HELIAS, Marie-Noëlle RAUDE, Michel JAFFRELOT, Anne Jessy 

BETOTE, Erwan LECOMTE, Yann GUIGUEN, Laurence TRAVERS, Erwan L’HEREEC, 

François GABILLET. 

 

Absents : Yolande OLIVIER, Jessica TRIQUET. 

 

M. Erwan L’HEREEC a été élu secrétaire. 

 

 

 

1) DEMANDES DE RÉSERVES PARLEMENTAIRES 

 

DEMANDE DE RÉSERVE PARLEMENTAIRE 2016 - SENATEUR  

 
Le conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à demander un maximum de subvention auprès de 

Monsieur le Sénateur Michel Le Scouarnec, au titre de la réserve parlementaire 2016, pour le projet 

Rénovation thermique et acoustique de la salle polyvalente pour un devis global de 35 000€ HT. 

 

 
DEMANDE DE RÉSERVE PARLEMENTAIRE 2017 - SENATRICE 

  
Le conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à demander un maximum de subvention auprès de 

Madame la Sénatrice Odette Herviaux, au titre de la réserve parlementaire 2017, pour le projet 

Rénovation thermique et acoustique du groupe scolaire (4 classes) pour un devis global de 35 000€ 

HT. 
 

 

DEMANDE DE RÉSERVE PARLEMENTAIRE 2016 - DEPUTE 

  
Le conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à demander un maximum de subvention auprès de 

Monsieur le Député Philippe Noguès, au titre de la réserve parlementaire 2016, pour le projet 

Aménagement et matériel informatique du groupe scolaire pour un devis global de 23 000€ HT. 

 

 

 

 



2) TRANSFERT DE L’EXERCICE DE LA COMPÉTENCE « INFRASTRUCTURE(S) DE 

CHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES ET HYBRIDES RECHARGEABLES (IRVE) » AU 

SYNDICAT MORBIHAN ÉNERGIES  

Monsieur le Maire expose  

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2224-

37, permettant le transfert de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » 

aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 2224-

31 du Code général des collectivités, 

Vu les statuts du syndicat Morbihan Énergies modifiés par arrêté préfectoral du 2 mai 2014 et 

notamment l’article 2.2.5 habilitant le syndicat Morbihan Énergies à mettre en place et organiser, 

pour ceux de ses membres qui lui ont confié cette compétence, un service comprenant la création, 

l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules 

électriques ou hybrides rechargeables.  

Vu les délibérations du Comité syndical du Syndicat Morbihan Énergies en date du 17 juin 2014 et 

du 26 septembre 2014 portant sur le transfert et les conditions techniques et financières d’exercice 

de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques », 

Considérant que le Syndicat Morbihan Énergies engage un programme de déploiement 

d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE). 

Considérant les modalités de transfert de compétences prévues aux articles 2.2 et 3 des statuts du 

Syndicat Morbihan Énergies,  

Considérant que la commune se porte candidate à l'implantation de bornes de recharge.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Approuve le transfert de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules 

électriques» au Syndicat Morbihan Énergies pour la mise en place d’un service comprenant la 

création, l’entretien, et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dont l’exploitation comprend l’achat d’électricité 

nécessaire à l’alimentation des infrastructures de charge, ce transfert étant effectif au 05 mars 016.  

 Accepte sans réserve les conditions techniques, administratives et financières d’exercice de 

la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques » telles qu’adoptées par le 

Comité syndical du Syndicat Morbihan Énergies dans ses délibérations du 17 juin 2014 et du 26 

septembre 2014.  

 Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert de la compétence 

« infrastructures de charge pour véhicules électriques » et à la mise en œuvre du projet. 

 S’engage à verser au Syndicat Morbihan Énergies la participation financière due en 

application des conditions techniques, administratives et financières pour la réalisation des travaux 

d’installation approuvés par la présente délibération. 

 S’engage à inscrire les dépenses correspondantes au budget municipal et donne mandat à 

Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au Syndicat Morbihan Énergies.  

 S’engage à accorder pendant 2 années  à compter de la pose de la borne, la gratuité du 

stationnement aux utilisateurs de véhicules électriques ou hybrides rechargeables sur tout 

emplacement de stationnement sis sur le territoire communal, avec ou sans dispositif de recharge, 

en surface ou en ouvrage, gérés directement par la collectivité. 

 

 



3) PROPOSITION DE VŒU POUR L’AGRICULTURE 

 

Comme de nombreux territoires bretons, l’histoire et la culture de notre collectivité sont 

profondément marqués par la ruralité et les activités agricoles qui occupent une grande partie de 

notre espace. 

Au-delà de la dimension identitaire, les exploitations agricoles qui occupent nos territoires ainsi que 

les emplois directs et indirects qui en découlent, font de l’agriculture une activité économique 

essentielle pour notre région. Notre agriculture doit donc être préservée, particulièrement dans des 

régions comme la nôtre ou le nombre d’exploitations est encore important. Il est nécessaire de 

trouver des réponses rapides, pérennes et efficaces à cette crise pour ne pas voir disparaître de 

nombreuses fermes. Ces réponses doivent être structurelles afin de garantir un avenir à nos 

territoires, mais aussi et pour gérer l’urgence, conjoncturelles pour apporter de la trésorerie aux 

exploitations qui subissent de plein fouet cette crise agricole. 

Face à cette crise particulièrement marquée dans les filières de l’élevage, les élus de notre 

collectivité souhaitent rappeler leur attachement sincère à cette profession, témoigner de leur 

compréhension des enjeux et de la profonde inquiétude face aux difficultés que traversent les 

producteurs. 

Les raisons de cette crise sont nombreuses et les responsabilités partagées. L’Etat a sa part de 

responsabilité, tout comme l’organisation même des filières agricoles animales, mais aussi les 

acteurs économiques que sont les industriels, les transformateurs et les distributeurs. 

Les exploitants agricoles soufrent aujourd’hui de prix à la production bien inférieurs aux coûts de 

production avec pour conséquence une baisse importante des revenus et parfois même l’absence de 

revenu ! Les charges fiscales, sociales et environnementales qui pèsent sur les exploitations 

agricoles bretonnes sont considérables et en total déconnexion avec nos voisins européens. 

Sur ce point des distorsions, nous souhaitons que l’Etat français intervienne fortement auprès de la 

commission européenne. De même qu’il doit être intraitable sur la question de la traçabilité de la 

production, mention d’origine, et ce pour garantir l’équité entre les producteurs et la transparence 

pour les consommateurs, avec l’obtention d’un étiquetage obligatoire des produits alimentaires frais 

et transformés. 

L’Etat doit aussi limiter le poids de la surenchère règlementaire et ne pas systématiquement sur-

transposer les textes européens et ce afin de limiter les charges « non productives » qui pénalisent 

les exploitants français et bretons. 

La reconquête des marchés intérieurs est nécessaire et l’Etat doit tout faire pour la faciliter. Une 

piste pourrait être étudiée pour faciliter l’accès aux produits alimentaires locaux et français pour les 

collectivités, en sortant les produits alimentaires du code des marchés publics. L’Etat doit aussi 

encadrer les négociations commerciales afin qu’elles ne se fassent pas au détriment du maillon de la 

production. 

Mais les producteurs doivent aussi accepter collectivement de réfléchir à une nouvelle organisation 

des filières afin de peser plus efficacement sur les marchés intérieurs, mais aussi à l’exportation. 

Pour que l’agriculture puisse sortir durablement de cette crise et continuer de faire vivre nos 

territoires, nous en appelons donc à l’esprit de responsabilité de tous ; Union européenne, Etat 

français, producteurs, abatteurs, transformateurs, distributeurs, collectivités et consommateurs. 

Nous sommes convaincus que l’agriculture bretonne est une agriculture d’excellence. Elle a relevé 

le défi de sortir la Bretagne de son isolement, elle a relevé le défi du développement économique, 

elle a relevé le défi de nourrir les Hommes et depuis plus d’une dizaine d’années, elle relève chaque 

jour le défi de la reconquête de la qualité de l’eau. Il est insupportable de penser que cette 

agriculture à taille humaine et familiale, qui contribue indéniablement à la dynamique de notre 

territoire, puisse disparaître, car c’est bien cet enjeu-là qui se joue aujourd’hui. 



Pour notre part, nous nous engageons à mobiliser tous les leviers dont nous disposons, pour 

accompagner une agriculture répondant aux  trois piliers du développement durable : social, 

environnement et économie ; une agriculture multiple et diversifiée qui entretient nos espaces et 

nourrit les hommes. Nous ne souhaitons pas opposer les modèles de production : productions en 

circuits courts et productions de masse en filière longue. Ils sont complémentaires, garantissent des 

produits de qualité et chacun à leur niveau, indispensables à l’activité économique de notre 

territoire. 

 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h. 

 

 

         Le Maire, 

         

        Pascal LE DOUSSAL. 


